
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOUS CONTACTER :   SNUipp des Yvelines         TEL : 01 30 51 79 63 
        Courriel : http://78.snuipp.fr 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

La note 
 
Elle est utilisée pour des opérations administratives départementales : 

- Pour l’avancement, elle est prise en compte dans le barème ( 2 fois la note 
+ l’AGS (Ancienneté Générale des Services)). 

- Pour les stages longs ASH, elle est également prise en compte. 
- Par contre, elle n’est pas prise en compte pour le mouvement. 

 
Pour les opérations administratives nationales (permutation, stages nationaux de 
formation…), la note n’est pas prise en compte. 
 
 
Si vous avez d’autres questions, n’hésitez pas à contacter vos délégués du 
personnel. 
SNUipp 78 Trappes – Limay 
Trappes  tel : 01 30 51 79 63 
Limay     tel : 01 34 78 73 95 
Site : http://78.snuipp.fr 


